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L’intermédiaire en Bourse AMEN INVEST, en sa qualité de gestionnaire de « FCP AMEN 

CEA », porte à la connaissance du public et des porteurs de parts que son conseil 

d’administration, réuni le 09 juin 2025, a décidé de modifier le mode d’affectation des 

résultats dudit FCP, de distribution à capitalisation. 

Par conséquent, les sommes distribuables ne seront plus distribuées et seront intégralement 

capitalisées et ce, à compter de l’exercice 2025. 

 


